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L’AGROALIMENTAIRE 
DANS LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP
La MRC de Rivière-du-Loup a subi une diminution du nombre d’entreprises agricoles 
sur son territoire de l’ordre de 6 % par rapport à 2010, ce qui est inférieur à ce qui a 
été observé régionalement. En 2017, on dénombrait 248 entreprises. Parmi elles, 62 % 
œuvrent en production animale, dont 100 en production laitière (40 %).

La majorité des secteurs présentent une diminution du nombre d’entreprises de 2010 à 
2017, à l’exception de celles dont l’activité principale est la production ovine, fourragère 
ou porcine. Cette dernière a enregistré la plus forte progression avec une croissance de 
50 %. À l’inverse, la production bovine a régressé de 23 %, soit la plus forte décroissance 
de cette MRC. 

FIGURE 1   ÉVOLUTION DU NOMBRE D’ENTREPRISES AGRICOLES DANS LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP SELON  
L’ACTIVITÉ PRINCIPALE

Production laitière Production bovine Acériculture Production ovine Céréales,  
oléagineux et oléoprotéagineux Fourrages Production porcine Horticulture ornementale et cultures abritées Fruits et légumes Autres  

productions

 2007 115 33 25 20 25 7 7 10 9 30

 2017 113 31 29 18 24 13 6 9 8 12

 2018 100 24 24 20 19 16 9 9 7 20

Source : MAPAQ, Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles 2007, 2010 et 2017.
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D’un point de vue économique, les revenus générés par 
ces entreprises ont été supérieurs de 36 % par rapport 
à 2010, c’est-à-dire 79,2 M$ en 2017. Cette progression 
surpasse celle observée régionalement pour la même 
période (24 %). Les productions laitière et porcine repré-
sentent 72 % des revenus agricoles de la MRC. Les 
autres secteurs contribuent pour 1 à 6 % des revenus 
totaux. Plusieurs productions ont vu leurs revenus 
augmenter depuis 2010, mais c’est le secteur porcin qui 
voit ses gains croître le plus. En 2017, les productions 
laitière et ovine ont progressé davantage sur le plan des 
revenus que la moyenne régionale. À l’inverse, l’horticul-
ture ornementale, les cultures abritées et la production 
bovine ont tous connu une diminution de leurs revenus 
comparativement aux résultats de 2010. 

Le territoire de 12 des 13 municipalités de la MRC de 
Rivière-du-Loup accueille des activités agricoles. C’est 
à L’Isle-Verte et à Saint-Arsène que l’on trouve le plus 
d’entreprises agricoles (17 %). Il s’agit également des 
municipalités comptant le plus d’entreprises à l’échelle 
de la région, ex æquo avec Saint-Pascal. En ce qui a trait 
aux revenus agricoles, L’Isle-Verte occupe le premier 
rang de la MRC du Bas-Saint-Laurent, avec une somme 
de 26 M$, soit 33 % du total de la MRC. C’est égale-
ment dans cette municipalité que le revenu moyen par 
entreprise est le plus élevé, alors que les entreprises 

génèrent plus de 615 000 $. Les productions agricoles 
dans cette municipalité sont très diversifiées : on y 
dénombre plus de dix types d’activités principales.

FIGURE 2   RÉPARTITION (%) DES REVENUS AGRICOLES 
BRUTS SELON LES ACTIVITÉS AGRICOLES  
DANS LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP EN 2017

Production laitière Production 
porcine Production bovine

Céréales, 
oléagineux et 

oléoprotégineux
Fruits et légumes Production ovine Acériculture Fourrages

Horticulture 
ornementale 
et cultures 

abritées

Production avicole Autres 
productions

Rivière-du-Loup 53 % 18 % 6 % 6 % 4 % 4 % 3 % 2 % 2 % 0,011778258 2 %

Source : MAPAQ, Fiche d’enregistrement des exploitations agricoles 2017, mise à jour de juillet 2018

TABLEAU 1   RÉPARTITION DES ENTREPRISES ET DES REVENUS AGRICOLES PAR MUNICIPALITÉS EN 2017

Municipalité Nombre d’entreprises Pourcentage (%) Revenus (M$) Pourcentage (%)
L’Isle-Verte 42 17 26 33

Saint-Arsène 42 17 16 20

Saint-Cyprien 29 12 5 6

Rivière-du-Loup 26 10 4 5

Saint-Épiphane 25 10 9 12

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 23 9 6 8

Cacouna 18 7 6 8

Saint-Paul-de-la-Croix 16 6 2 3

Saint-Modeste 14 6 3 3

Saint-Antonin 9 4 1 1

Notre-Dame-du-Portage 4 2 1 1

Total - Rivière-du-Loup 248 100 79 100

Revenu moyen par ferme : 319 392 $

Source : MAPAQ, Fiche d’enregistrement des exploitations agricoles 2017, mise à jour de juillet 2018
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La MRC de Rivière-du-Loup présente le troisième plus haut revenu moyen par entreprise du Bas-Saint-Laurent. 
Cette moyenne a également connu une croissance importante par rapport à 2010, l’augmentation étant de 44 % en 
2017. Malgré une agriculture diversifiée à l’échelle de la MRC, ces résultats sont fortement influencés par l’évolu-
tion des productions laitière et porcine.

FIGURE 3   ACTIVITÉS PRINCIPALES (2) PAR MUNICIPALITÉS POUR LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP,  
SELON LES REVENUS GÉNÉRÉS
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LES RESSOURCES
CARACTÉRISTIQUES BIOPHYSIQUES DE LA MRC
La population totale de la MRC compte 35 300 
personnes (MAMOT, 2018), et près de 60 % d’entre elles 
résident à Rivière-du-Loup. La superficie totale de 
la MRC est de 128 200 hectares (MAMOT, 2018), dont 
61 % (78 762  hectares) sont en zone agricole, selon 
la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec. Un peu plus de la moitié de la superficie zonée 
agricole est exploitée, ce qui représente 32 % de la 
superficie totale de la MRC, soit 40 826 hectares. Des 
superficies exploitées, 76 % le sont sous le régime de 
la propriété. Les superficies cultivées dans cette MRC 
représentent 12 % de celles du Bas-Saint-Laurent. Le 
paysage de la MRC de Rivière-du-Loup est très varié, 
avec des rivières, des plaines et une topographie plus 
accidentée. On y trouve également un large éventail 
de sols passant du sable au loam, ce qui permet une 
grande variété de productions agricoles.

CARACTÉRISTIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES
Les membres principaux dans les entreprises de la MRC 
sont âgés en moyenne de 52 ans, ce qui correspond à la 
moyenne régionale. Lorsqu’on prend en considération 
l’ensemble des membres propriétaires présents dans 
les entreprises, la moyenne est de 51 ans. 

Sur l’ensemble de la MRC, on dénombre 20 entreprises 
dans lesquelles une femme agit en tant que répon-
dante principale, soit 8 %. Ce résultat est inférieur à la 
proportion régionale, qui est de 13 %. 

MAIN-D’ŒUVRE
Environ une entreprise sur trois dans cette MRC a 
recours à de la main-d’œuvre externe, soit 85 exploi-
tations agricoles, ce qui représente plus de deux fois 
le nombre évalué en 2010. La majorité de cette main-
d’œuvre provient du Québec. Plus du tiers des entre-
prises agricoles bas-laurentiennes ayant recours à 
des ressources humaines provenant de l’extérieur du 
Québec sont dans la MRC de Rivière-du-Loup (6). 
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RELÈVE IDENTIFIÉE ET TRANSFERT D’ENTREPRISE
Dans la MRC, on dénombre 87 agricultrices ou agriculteurs âgés de moins de 40 ans qui possèdent au moins 1 % 
des parts d’une entreprise agricole. Cette relève établie est présente dans plus d’une entreprise sur quatre sur le 
territoire (70), toutes productions confondues. L’âge moyen des membres de la relève est de 33 ans.

De 2013 à 2017, ce sont 35 personnes faisant partie de la relève qui ont acquis des parts dans une entreprise 
agricole. Dans la MRC de Rivière-du-Loup, les membres de la relève qui se sont établis dans des entreprises 
agricoles au cours des cinq dernières années ont opté majoritairement pour la production laitière. Au cours des 5 
prochaines années, 49 entreprises prévoient procéder à la vente de leur propriété. De ce nombre, 13 n’ont pas de 
relève identifiée (elles n’ont aucune relève ou ne sont pas en mesure de répondre).

TABLEAU 2   PROPORTION DES ENTREPRISES DE LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP COMPTANT AU MOINS UN MEMBRE  
DE LA RELÈVE ÉTABLIE SELON LE SECTEUR DE PRODUCTION

Secteur
Proportion des entreprises  

avec relève (%)
Âge moyen de l’ensemble  

des agricultrices et des agriculteurs (ans)
Entreprises sans relève identifiée  

qui prévoient vendre d’ici 5ans

Bovins laitiers 41 48
5*

Acériculture 21 56

Bovins de boucherie 21 52

Ovins 30 50 5*

Grandes cultures 17 55

* Les données ont été combinées pour respecter les règles de confidentialité.

Source : MAPAQ, Fiche d’enregistrement des exploitations agricoles 2017, mise à jour de juillet 2018.
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LA PRODUCTION
PRODUCTIONS ANIMALES
TABLEAU 3   ÉVOLUTION DU CHEPTEL DES PRINCIPALES PRODUCTIONS ANIMALES  
DANS LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP DE 2004 À 2017

2004 2007 2010 2017 Bas-Saint-Laurent  
(2017)

Contribution  
régionale 2017 

(%)

PRODUCTION LAITIÈRE

Vaches laitières  
(nombre de têtes) 6 077 5 435 5 164 6 023 39 027 15

Quota détenu  
(kg MG/jour) 4 191 4 111 4 528 6 716 43 454 15

Production totale  
(hl) 405 274 402 412 426 710 533 001 3 475 535 15

PRODUCTION BOVINE

Vaches de boucherie  
(nombre de têtes) 1 572 1 821 2 127 1 378 14 530 9

Bouvillons semi-finis par an 
(nombre de têtes) 2 996 4 420 2 799 1 915 5 973 32

Bouvillons finis par an 
(nombre de têtes) 16 1 425 1 709 318 3 370 9

PRODUCTION PORCINE

Porcs en engraissement 
(places-porcs) 16 945 17 087 17 250 14 207 78 363 18

Truies  
(nombre de têtes) n. d. n. d. 1 300 1 300 14 288 9

PRODUCTION OVINE

Brebis  
(nombre de têtes) 6 549 6 201 6 099 6 162 39 779 15

Agneaux de lait  
(nombre de têtes) 3 916 3 961 3 640 1 506 10 315 15

Agneaux légers  
(nombre de têtes) 354 946 1 533 1 804 17 939 10

Agneaux lourds  
(nombre de têtes) 4 795 3 954 3 965 5 975 34 780 17

Sources : MAPAQ, Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles 2004, 2007, 2010 et 2017; Institut de la statistique du Québec, 2018; Fédération des producteurs laitiers du Québec, 2018;  
Les Producteurs de lait du Québec, 2019.
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PRODUCTION LAITIÈRE
La MRC de Rivière-du-Loup compte le deuxième 
plus grand nombre d’entreprises laitières (100) du 
Bas-Saint-Laurent, malgré une diminution de 12 % 
depuis 2010. Plus d’une entreprise sur trois œuvre 
dans ce secteur dans la MRC. On y trouve dix exploi-
tations certifiées biologiques. Les revenus générés par 
la production laitière sont de l’ordre de 42,3 M$, une 
progression de 26 % par rapport à 2010, lui permettant 
ainsi d’occuper le premier rang parmi les différentes 
productions agricoles dans la MRC. Ces revenus repré-
sentent 15 % des revenus laitiers du Bas-Saint-Laurent 
en 2017. Le cheptel laitier a connu une croissance de 
l’ordre de 17 % depuis 2010, atteignant 6 023 vaches 
laitières. Il s’agit de la croissance la plus importante à 
l’échelle régionale. Cette variation a contribué à l’aug-
mentation du nombre de vaches par entreprise, passant 
de 46 à 61. La production laitière a connu une augmen-
tation de 25 %, pour en arriver à 533 001 hectolitres 
en 2017. Pour leur part, les quotas détenus ont égale-
ment augmenté, atteignant 6 716 kilogrammes (kg) de 
matière grasse par jour, soit 15 % des quotas régionaux. 
Cela représente un quota moyen par entreprise de près 
de 67 kg de matière grasse par jour, ce qui correspond 
à la moyenne régionale. 

PRODUCTION BOVINE
À l’image du reste du Bas-Saint-Laurent, la production 
bovine dans la MRC de Rivière-du-Loup est constituée 
principalement de l’élevage vache-veau. La semi-fi-
nition contribue de façon importante à la production 
régionale, alors que 32 % du cheptel est dans cette 
MRC, malgré une diminution importante de celui-ci de 
2010 à 2017 (32 %).

Durant cette même période, le nombre d’entreprises dont 
la production bovine est l’activité principale est passée de 
31 à 24, soit une diminution de 23 %. En 2017, 35 entre-
prises déclarent des revenus liés à ce type de production.

Les revenus générés par la production bovine sont de 
4,7 M$ en 2017, une légère diminution par rapport à 2010 
(6 %), lui conférant le troisième rang en importance dans 
la MRC sur le plan des revenus agricoles. Les revenus 
de cette production dans la MRC contribuent à 11 % des 
revenus régionaux de ce type d’activité.

Le cheptel a également connu une diminution de 2010 
à 2017, passant de 2 127 à 1 378 bêtes, soit une baisse 
de 35 %. Le nombre de bouvillons de finition a régressé 
de manière plus importante alors que 318 d’entre eux 
ont été élevés dans la MRC en 2017, une chute de 81 % 
par rapport à 2010.
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PRODUCTION OVINE
De 2010 à 2017, le nombre d’entreprises ovines a connu 
une croissance de 11 %, passant de 18 à 20. Il s’agit 
de la seule MRC présentant une évolution positive de 
cette production au cours de cette période. Les revenus 
générés ont progressé de 38 % pour atteindre 2,9 M$ en 
2017 et devenir la cinquième production la plus impor-
tante à l’échelle de la MRC. Les revenus ovins repré-
sentent 15 % des revenus régionaux liés à cette produc-
tion, faisant en sorte que la MRC de Rivière-du-Loup 
occupe le deuxième rang régional, derrière la MRC 
de La Mitis. Le cheptel ovin est relativement stable et 
compte 6 162 brebis, soit environ 310 têtes en moyenne 
par troupeau. Le cheptel de la MRC de Rivière-du-Loup 
correspond à 15 % du cheptel régional. 

PRODUCTION PORCINE
En 2017, 9 entreprises tirent la majorité de leurs 
revenus de la production porcine, soit une augmenta-
tion de 50 % par rapport à 2010. Pour ce qui est des 
revenus agricoles provenant de cette production, le 
secteur génère 14,6 M$ et contribue à 22 % des revenus 
porcins régionaux. 

Pendant cette période, le nombre de truies est demeuré 
stable avec 1 300 sujets. Les places-porcs à l’engrais-
sement ont légèrement diminué alors que 14 207 ont 
été déclarées en 2017, une baisse de l’ordre de 18 % par 
rapport à 2010.

PRODUCTIONS VÉGÉTALES 
TABLEAU 4   RÉPARTITION DES SUPERFICIES AGRICOLES 
EN CULTURE (HA) DE LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP EN 2017

Secteur Nombre d’entreprises 
agricoles 

Superficie  
(ha)

FOURRAGES 222 17 352

Foin sec ou ensilage 16 589

Maïs-ensilage 540

Autres 224

PÂTURAGES 58 846

CÉRÉALES ET PROTÉAGINEUX 173 7 436

Orge 1 238

Avoine 3 482

Canola 419

Blé (alimentation humaine) 91

Céréales mélangées 739

Blé (alimentation animale) 677

Sarrasin 16

Soya 209

Maïs-grain 277

Seigle 217

Autres 71

HORTICULTURE ORNEMENTALE  
ET CULTURES ABRITÉES 15 79

Arbres de Noël 29

Gazon 40

Autres 10

FRUITS 8 25

Bleuets nains 5

Fraises 16

Framboises ≤ 1

Pommes 1

Bleuets en corymbe 2

Autres 1

LÉGUMES 11 231

Pommes de terre  
(de table et de semences) 223

Légumes divers 8

AUTRES CULTURES 13 187

SUPERFICIE EN CULTURE 26 155

Source : MAPAQ, Fiche d’enregistrement des exploitations agricoles 2017, mise à jour de juillet 2018 
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FIGURE 4   ZONES DE RUSTICITÉ1 DANS LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP
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1    Les zones de rusticité des plantes au Canada permettent de décrire les zones les plus propices à la survie de différents types d’arbres, d’arbustes et de fleurs basées sur les conditions climatiques moyennes 
de chaque région. Une vaste gamme de facteurs climatiques sont considérés tels que les températures hivernales minimales, la durée de la période sans gel, les précipitations estivales, les températures 
maximales, l’enneigement, les pluies de janvier et les vitesses maximales des vents. Les effets de l’altitude sont également pris en compte dans le calcul des zones de rusticité. 

À l’échelle du Canada, la carte représente neuf grandes zones de rusticité, réparties entre zéro (la plus rigoureuse) et huit (la moins rigoureuse), incluant une gradation à l’intérieur de chaque zone (p. ex. 4a ou 
4 b, 5a ou 5b). En agriculture, on utilise les zones de rusticité pour la sélection des cultivars d’arbres et d’arbustes fruitiers (pommiers, pruniers, vignes, framboisiers, argousiers, etc.) permettant de valider le 
potentiel d’une culture en fonction des caractéristiques climatiques du territoire.
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FIGURE 5   UNITÉS THERMIQUES MAÏS (UTM)2 DANS LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP
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2    Utilisées pour prédire l’arrivée des stades phénologiques durant la saison de croissance, tel que la maturité, les unités thermiques maïs (UTM) permettent également de décrire le potentiel des régions pour 
la production de maïs, puis les exigences thermiques des différents hybrides et cultivars pour atteindre la maturité. Le cumul des UTM est souvent utilisé pour le choix des cultivars de soya, mais il n’a pas été 
conçu à cet effet.
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À l’instar d’autres MRC de la région, la température 
moyenne s’abaisse lorsqu’on s’éloigne du littoral et que 
l’altitude s’élève, alors que le nombre de jours sans gel 
diminue et que les précipitations augmentent. Les étés 
chauds et courts offrent aux entreprises agricoles de la 
MRC une saison végétative de 160 à 170 jours, commen-
çant à la mi-mai et se terminant à la mi-octobre. On 
y trouve également certains secteurs, près du littoral, 
bénéficiant d’avantages concurrentiels sur le plan des 
UTM et des zones de rusticité, ce qui permet la culture 
de certaines productions végétales plus exigeantes.

GRANDES CULTURES ET PRODUCTION FOURRAGÈRE
En 2017, les superficies en production de la MRC de 
Rivière-du-Loup représentent 15 % des productions 
végétales du Bas-Saint-Laurent. Elles se répartissent 
principalement entre les céréales, les oléagineux et les 
oléoprotéagineux (28 %), d’une part, et les fourrages 
(70 %), d’autre part. Dans cette MRC, 173 entreprises 
possèdent des superficies céréalières, tandis que 280 
produisent des fourrages. Ces productions servent en 
grande partie à l’autoconsommation pour les exploita-
tions en production animale.

La production de céréales, d’oléagineux et d’oléopro-
téagineux est l’activité principale de 19 entreprises, une 
diminution de 21 % depuis 2010. Pour ce qui est de la 
production fourragère, elle est la source principale de 
revenus de 16 entreprises, soit 23 % de plus qu’en 2010. 

De 2010 à 2017, les superficies en blé d’alimentation 
animale, en maïs-grain, en soya et en maïs-ensilage 
ont augmenté respectivement de 274  %, de 98  %, de 
42  % et de 25 % par rapport à 2010. À l’inverse, une 
diminution plus importante des superficies en sarrasin 
(61 %), en blé d’alimentation humaine (51 %), en avoine 
(27 %) et en pâturage (23 %) est observable. 

La production de céréales permet de générer 4,4 M$, 
soit une augmentation de 10 % par rapport à 2010. Pour 
leur part, les revenus provenant de la production four-
ragère sont demeurés relativement stables alors qu’ils 
sont de 1,6 M$ en 2017. Les productions céréalières et 
de fourrage correspondent respectivement à 6 % et à 
2 % des revenus agricoles de la MRC. 

HORTICULTURE
Les superficies consacrées aux cultures fruitières et 
légumières dans la MRC de Rivière-du-Loup repré-
sentent 21 % et 12 % de celles que l’on trouve dans 
le Bas-Saint-Laurent. Tandis que 7 entreprises font 
de ces productions leur activité principale, les deux 
secteurs combinés génèrent 3,1 M$, ce qui constitue 
une augmentation par rapport à 2010 (7 %). La pomme 
de terre domine le secteur maraîcher alors qu’elle est 
cultivée sur 223 des 231 ha déclarés. C’est dans cette 
MRC qu’on trouve 41 % des superficies de pommes de 
terre de semence, bénéficiant d’un haut statut sani-
taire par la présence de zones de culture protégées. 
Les légumes diversifiés occupent les hectares excé-
dentaires (8). Malgré la présence d’un important bassin 
de population à Rivière-du-Loup, on trouve peu d’en-
treprises qui pratiquent une horticulture maraîchère 
diversifiée dans cette MRC. 

Les superficies déclarées en production fruitière ont 
connu une baisse notable de 2010 à 2017, passant de 
94 à 25 ha. La diminution est observable dans plusieurs 
types de production, mais elle est particulièrement 
marquée pour les bleuets nains et les fraises.

Alors que 15 entreprises déclaraient posséder des 
superficies en horticulture ornementale et en cultures 
abritées en 2017, il s’agit de l’activité principale de 9 
d’entre elles. Ce secteur génère 1,2 M$, soit une dimi-
nution de 54 % par rapport à 2010. Ces productions sont 
exploitées sur 79 ha, ce qui représente 24 % des surfaces 
en production ornementale du Bas-Saint-Laurent. Les 
superficies attribuées à l’horticulture ornementale sont 
en baisse, malgré une augmentation des superficies 
consacrées au gazon et aux arbres de Noël. 
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PRODUCTION ACÉRICOLE
L’acériculture est l’activité principale pour 24 entre-
prises, qui génèrent 2 M$, soit environ 3 % des revenus 
agricoles de la MRC. Il s’agit de la septième produc-
tion en importance dans la MRC de Rivière-du-Loup en 
ce qui concerne les revenus. En 2017, 49 entreprises 
ont déclaré des superficies acéricoles en exploitation 
pour un total de 299 357 entailles, soit environ 4 % du 
total régional. Depuis 2010, le nombre d’entreprises qui 
déclarent exploiter une érablière a augmenté de 4 %, 
tandis que le nombre d’entailles exploitées a connu 
une croissance de 15 %. Cependant, le nombre d’en-
treprises dont l’acériculture est l’activité principale a 
diminué de 17 % depuis 2010. Plus de la moitié de ces 
entreprises sont certifiées biologiques.

AGRICULTURE BIOLOGIQUE
À l’instar des autres MRC du Bas-Saint-Laurent, celle 
de Rivière-du-Loup a connu une tendance à la hausse 
du nombre d’entreprises certifiées biologiques sur son 
territoire dans les dernières années. Cette croissance 
a été de l’ordre de 112 % de 2010 à 2017, passant de 17 
à 36 entreprises dans ce créneau. À l’heure actuelle, 
la MRC de Rivière-du-Loup compte près de 14 % des 
entreprises certifiées biologiques de la région. 

FIGURE 6   DISTRIBUTION (%) DES ENTREPRISES 
CERTIFIÉES BIOLOGIQUES DANS LA MRC  
DE RIVIÈRE-DU-LOUP PAR SECTEUR

Production animale 13

Production végétale 5

Acériculture 13

"Transformation ou  
Reconditionnement"

5

Source : Conseil des appellations réservées et des termes valorisants, Portail Bio Québec, 2017.

La MRC compte le plus grand nombre d’entreprises en 
production animale biologique comparativement aux 
autres MRC du Bas-Saint-Laurent. Elle se distingue 
surtout en production laitière biologique et en grandes 
cultures biologiques. Elle a aussi comme particularité 
d’avoir deux entreprises de bovins de boucherie et deux 
entreprises productrices de légumineuses certifiées 
biologiques. C’est également la MRC qui compte le plus 
d’entreprises certifiées biologiques dans la catégorie 
de la transformation et du reconditionnement.
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LA TRANSFORMATION
PRODUCTEURS-TRANSFORMATEURS
Le nombre d’entreprises de producteurs-transforma-
teurs a augmenté dans la MRC de 2010 à 2017, passant 
de 11 à 15. Le secteur acéricole est le plus représenté 
avec neuf entreprises, suivi de celui des fruits et des 
légumes qui en compte quatre3. Comparativement à la 
moyenne régionale, la MRC de Rivière-du-Loup est celle 
où le pourcentage des revenus provenant de la trans-
formation par les entreprises d’agrotransformation est 
le plus faible, avec environ 12 %. Les revenus générés 
par ces activités de transformation sur les entreprises 
agricoles s’élèvent à environ 208 000 $. Par conséquent, 
la contribution régionale de la MRC quant aux revenus 
découlant de la transformation est peu élevée (4 %).

TRANSFORMATEURS
La MRC compte sur son territoire une entreprise de 
grande taille dans le secteur de la transformation de la 
viande de porc. Cette entreprise embauche plus de 500 
employés, ce qui contribue à la vitalité économique du 
milieu. Également, près d’une entreprise de transfor-
mation des viandes sur cinq du Bas-Saint-Laurent se 
trouve dans cette MRC, soit dix entreprises. On trouve 
aussi sur le territoire cinq boulangeries ou pâtisseries 
et quatre entreprises transformant des poissons et des 
fruits de mer.

3    Une même entreprise peut être comptabilisée dans plus d’un secteur d’activité.
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LA COMMERCIALISATION  
ET L’AGROTOURISME
MISE EN MARCHÉ DE PROXIMITÉ
Les activités de mise en marché de proximité sont 
bien présentes dans la MRC de Rivière-du-Loup alors 
qu’on trouve un marché public, des kiosques à la 
ferme, de l’autocueillette et de l’agriculture soutenue 
par la communauté.

Au cours des dernières années, plusieurs mesures ont été 
prises afin de redynamiser le marché public de la MRC. 
Les efforts déployés sont tangibles : ils commencent à 
porter leurs fruits et permettront d’attirer la clientèle 
tout en améliorant l’expérience de celle-ci.

Pour les entreprises visant une clientèle de proxi-
mité, les kiosques à la ferme sont le mode de mise 
en marché privilégié alors qu’ils sont présents dans 
21 entreprises. L’utilisation des kiosques est de plus 
en plus populaire, surtout lorsqu’elle est combinée à 
différents modes de vente comme les marchés publics 
ou les événements spéciaux.

La demande grandissante pour les produits frais 
a conduit certaines entreprises à accroître leur 
présence sur le territoire, tandis que d’autres optent 
pour des paniers selon la formule de l’agriculture 
soutenue par la communauté afin de répondre aux 
besoins de la clientèle. 

On observe également chez les entreprises d’agrotrans-
formation de la MRC une augmentation des ventes 
directes dans les commerces de détail ou les restau-
rants pour assurer leur mise en marché. La vente directe 
à la ferme et la vente sur un site transactionnel sont les 
autres stratégies les plus fréquemment utilisées.

TABLEAU 5   NOMBRE D’ENTREPRISES DÉCLARANT 
PROCÉDER À UNE MISE EN MARCHÉ DE PROXIMITÉ  
PAR DES VENTES DIRECTES EN 2017

Nombre  
d’entreprises

Contribution régionale 
(%)

Autocueillette 4 11

Marché public 9 12

Kiosque à la ferme 21 12

Source : MAPAQ, Fiche d’enregistrement des exploitations agricoles 2017, mise à jour de juillet 2018

AGROTOURISME
Au fil des années, le nombre d’entreprises proposant des 
activités agrotouristiques s’est maintenu à six. Plusieurs 
entreprises offrant des activités d’autocueillette ou un 
kiosque à la ferme peuvent s’intéresser au potentiel de 
diversification économique qu’offre l’agrotourisme. La 
participation du secteur agricole à cette diversification 
permettra de répondre au désir des touristes et des 
excursionnistes de découvrir le terroir et de rencon-
trer les productrices ou producteurs et les artisanes ou 
artisans qui s’emploient à le mettre en valeur.
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LES PERSPECTIVES  
DE DÉVELOPPEMENT
L’agriculture occupe une place de choix dans les diffé-
rentes municipalités de la MRC de Rivière-du-Loup. 
Ce secteur d’activité très diversifié favorise la vitalité 
économique et une occupation dynamique du terri-
toire louperivois.

Le secteur bénéficie d’un accompagnement marqué des 
actrices ou des acteurs socioéconomiques. La présence 
des intervenantes ou intervenants étant bénéfique pour 
la promotion des projets, plusieurs initiatives sont 
nées dans cette MRC, par exemple La Manne Rouge, 
un verger communautaire, le groupe d’achat de viande, 
qui favorise l’achat local, ainsi que la laiterie ORÀ, un 
produit régional distinctif qui sort des sentiers battus. 

La MRC de Rivière-du-Loup est la seule de la région à 
ne pas encore s’être dotée d’une planification au sujet 
de la croissance de sa zone agricole, dossier qui devrait 
être réalisé au cours des prochaines années. Cet outil 
permettra d’établir les assises de l’essor agricole dans 
la MRC, de concert avec les actrices ou acteurs du 
secteur bioalimentaire et les personnes détenant des 
postes décisionnels.

Des possibilités existent également au chapitre des 
activités agrotouristiques. Une ville comme Rivière-
du-Loup propose un bassin de population intéressant 
pour rejoindre une plus grande clientèle. Des activités 
d’agrotourisme hivernal pourraient être mises sur pied 
afin d’attirer motoneigistes et adeptes de la randonnée. 
Par exemple, des gîtes à la ferme, des tables cham-
pêtres, diverses expériences à la ferme, etc., pourraient 
permettre de multiplier les sources de revenus des 
entreprises agricoles en plus d’accroître l’offre touris-
tique de la MRC. En outre, alors qu’on trouve de moins 
en moins d’érablières sur le territoire, une bonification 
de l’offre de repas dans ce contexte pourrait participer 
à la relance économique. 

L’attractivité d’une ville comme Rivière-du-Loup permet 
d’entrevoir certaines possibilités en raison des services 
et des installations qu’on ne trouve pas ailleurs. 
Par exemple, grâce au traversier Rivière-du-Loup–
Saint-Siméon, on accède au marché de la Côte-Nord, 
où l’on peut négocier des produits alimentaires de base 
ou transformés. Dans certains cas, cela pourrait même 
ouvrir un marché pour le commerce d’aliments pour le 
bétail et les chevaux, tels que du foin, une ressource 
moins abondante sur la Côte-Nord qu’au Bas-Saint-
Laurent.

Le noyau existant d’entreprises de production biolo-
gique représente également un atout. Il peut contri-
buer à l’expansion du secteur et faciliter le démarrage 
ou la conversion d’entreprises dans ce domaine. Les 
produits laitiers biologiques annoncent sans aucun 
doute des perspectives de croissance et la présence 
de plusieurs entreprises de production de ce secteur 
facilite le partage de machinerie et d’équipement 
adaptés à l’agriculture biologique.

Alors qu’assurer la pérennité des entreprises agri-
coles sera un défi de taille, la mise en place du service 
de maillage l’ARTERRE pourra faciliter le transfert 
non apparenté de ces entreprises et ainsi favoriser le 
maintien des activités agricoles sur le territoire de la 
MRC.

Pour relever les défis en agriculture au cours des années 
à venir, la MRC de Rivière-du-Loup pourra compter 
sur des personnes passionnées afin d’assurer l’essor 
du secteur. Des efforts en vue de trouver de nouveaux 
moyens d’établir la relève agricole et de démarrer des 
projets devront être déployés afin d’appuyer les parties 
intéressées dans leur démarche et de soutenir le dyna-
misme agricole et son apport à l’économie locale.
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